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Les premiers résultats 
bCntaceiteLonte 

Ru 

à Bruxelles; satisfaction à 
«•<>»« * M—cou: U Conférence 

•> Londr»»* commence à porter sas fruits. 
D'après le .« Times », 1» décision aurait 

éê» prise par M. Lloyd George et M. Briand 
d» convoquer Tohitchenne et Litvinoff 

—r étudier arec eux la réorganisation de 
Baasie. On attend avec impatience les 

Menus qui ne manqueront pas d'être 
donnés a cette inquiétante nouvelle. Le 
Oonaeil Suprême aura déjà beaucoup à 
faire s'il veut étudier lea moyens de con
traindre l'Allemagne à payer; les repré-
sentants dea aorieta ne courraient qu ag
graver utoe confusion dont la France et 
l'Angleterre souffrent déjà trop. 

Mais il «et naturel que tous les ennemis 
d» l'ordre et de la paix cherchent à pro-
fieer dea fautes commise» par lea Alliés. 

A Berlin, on a pria la résolution, d'ail-
lecra naturelle, d'attendre la Conférence do 
Cannes. On estime que la Conférence de 
Londres a complètement changé la situa
tion et qu'il ne faut pas prendre trop au 
sérieux lea menaces de la Commission dea 
réparations. 

Le Cabinet d'empire a entendu M. Ha-
•enstein, directeur de la Rotohsbank, qui 
s'est mis en rapport, pendant aon séjour à 
Londres.' avec les principaux représentants 
du monde des affaires. 

Mai» si à Berlin on se laisse aller à l'op-
timiaate nasse que 1 oa met tous ses espoirs 
en l'Angleterre, à Bruxelles la France est 
accusée de vouloir conclure en arrange
ment avec l'Angleterre aux dépens de la 
priorité belge. On y affirme que l'Allema
gne ne pavera en 1922 que 500 millions de 
mark»-or sur lesquels la France toucherait 
850 millions, et la Belgique, qui a droit à 
1 milliard 300 millions pour sa priorité, ne 
recevrait que 250 millions de marks. Or. les 
Belpes comptent sur le Cabinet Theunia, 
considéré comme un Cabinet d'affaires, 
pour préparer la restauration financière et 
économique du pays. La dette publique 
n'est pas inférieure à 35 milliards de francs 
et la majorité du Parlement sa prononce 
pour une politique de fermeté à l'égard 
de l'Allemagne. 

Les journaux belges manifestent nne viv<; 
inrjuiétude que le gouvernement français 
i i a r i calmer, espérons-le. La coopération 
'rsnro-belge e*-t plus utile que jamais, car 

nciique que les débats de Cannea se
ront rudes. F. O... 

le Conseil Suprême 
* Cannes 

LES REPARATIONS 
La miseion du Dr Fischer à Paris 

Paris,»* décembre.— La docteur Fi'cher. 
Morruure d'état «t président « V l a JSLriega-
materi-kommission a quitte Berlin aujour
d'hui, à destination de Parte où des pou
voirs très étendus vont lui permettre de 
poursuivre les négociations. 

Le mémorandum allemand 
Le docteur Fischer, qui entrera en com-

mnnication avec la Commission des répara
tions, ror.niettra à celle-ci toute une série 
de propos tions qui con: muent les réponses 
provisoire de l'Allemagne aux trois ques
tions pos< »s dans In note de la Commis
sion. 

Le délégué allemand soumettra aux Alliés 
une sorte de mémorandum qui contiendra, 
longuement motivées, !<•• explication* exi
gées par la Commission des réparations. 
des d« tuils précis sur les nouveaux projetn 
d'impôt» et 7eur rendement, et, enfin, 
des p-oi>os!tions concernant la façon dont. 
l'Allemagne entend acquitter les échéances 
de jaover et février. 

Le K->uvernement allemand a choisi la 
voie dt DOKociiitions directes et verbales 
pour • pna donner liru à une réponse 
écrite <i i pourrait ne pas satisfaire à toutes 
les exi Tinei des Alliés. 

Ce n »*t que lorsque le secrétaire d'Etat 
Fischer ;iura trouve un terrain d'entente 
STS)C la Commission des réparations, que je 
geuver^'-ment impérial répondra d'une fi-

E df t'nitive et par écrit, aux question» 
Alliés. Cette note ne ferait r>t?is, cit 

eurrence, que confirmer l'accord élaboré 
à Pan* 

I.Vcliéanee dn 15 janvier 
Berlin. 2a décembre. — Le « Loxal An-

sni*—r » déclare que l'Allemagne aura en 
tons cas 230 millions de marks-or à paver 
a» 15 ja v.er. Les milieux financiers alle
mand* sont d'aviu naaj la seule façon de se 
t n — c i rcr est <1'utiliser la réserve or de 

! ' uV 
Par contre. M Von Uar»D9teiD s'est ju§-

qu'ici prononcé contre une pareille mesura j 

La réduction «l'un tiers des 
livraisons dp coke à II Lor
rain»' et an Luxembourg 

P«n«. 2* décenrbre. A pro^-a de la 
simiio • •'«• la Commission des réparations 
eVanp' r hui, on fait observer que c'est la 
•sois» m<- fois, depuis la paix, que la Coni-
satestori est appelée à. délibérer sur un man-
ajisiiiinM' de l'Allemagne. Le second cas re
ssente au mois de mars 19S1 ; la Commis
sion dur «ignalrr le non-paiement du pre
mier milliard. 

On «a<t que l'Allemagne doit livrer •.'Win 
-tonne* de cokes par jour, pour la Lorraine 
et le T.u.\riabourg. Au début de dé>'f :rth-~. 

'les conditions cumateriques ayant paralysé 
Iss transport», le» livraisons tombèrent à 
S.000 toones. Dès la 8 décembre, elles re

stent sur l'ordre dn gouvernement 
à 18.000 tonnée. Mais depuis le 15 

elles retoanbèrent sans raison 
à • ou 10.00S 

A WASHINGTON 

M LUTATHi DES SOMUIMS 
t a Fraaca refaecraK la —sooaattea aanarkatne 

WainMnyton, 78 décembre. — ta n«l«ra-
sfsn tmDcaisc s reçu la réponse de sou goo-

gaent sur la question des sons-martes. 
ta» milieux antoriaéa. «a d<t que si 

isfusaiatt la proposition siasrlcsraa, 
la Boainttan dn « «tara que » an en 

ma tes satenersialsa. 
A Ne—-Tors, tes tenraasm dn eetr as—sa-

sst eue te Francs ne cédera pas sur la qnes-
sa Set »—i*-marin». 
Voir, page 2, no* ÛÉPÉCHES 

il* la DERNIÈRE HEURE. 

LES OBLIGATIONS. - LA PREMIERE 
REUNION AURA LIEU LE « JANVIER 

Cannes, M décembre. — Les délégations 
anglaise, américaine, japonaise, italienne, 
belge et, française qui participeront au Con
seil suprême, descendront toutes dans le 
même hôtel, où deux étage» ieur sont ré
servés. 

Les réunions dn Conseil suprême se tien
dront dans la grande salle du Cercle nau
tique, promenade de la Croisette. 

La première réunion aura lion le • jan
vier e t durera une huitaine de jours-

La villa » Valette », où s'est installé 
M. Lloyd George, a été gracieusement mise 
à sa disposition par Mme Vve Orr-Lewiss, 

Lea délégations, composée» chacune du 
minier—, des délégués, des secrétaires, com
prendront environ deux cents personnes. 

La délégation américaine arrivera le 
décembre, la délégation anglaise le 1" jan
vier, et les autres délégations, le 5 janvier. 

SIR ROBERT MORNE VA PARTIR 
POUR CANNES 

Londres, 88 décembre. — Le chancelier 
de l'Echiquier partira mercredi pour rejoin
dre M. Lloyd George en vue de la réunion 
du Conseil suprême qui aura lieu à Cannes 
la semaine prochaine. 

Le chancelier de l'Echiquier, qui devj.it 

Situer Londres en même temps que M. 
oyd George, était resté parce qu'il devait 

présider la Commission des experts qui étu
die les projets du gouvernement relatifs à 
une organisation commerciale en vue Ae ré
tablir la situation économique en Europe. 
LE PREMIER ANGLAH SE DECLARE 

ENCHANTE 
Cannes, 28 décembre. — M. Lloyd George 

a déolaré à M. Capron, maire de Cannes, 
pendant le trajet de la gare à la villa Va
lette, où il séjourner*,, qu'il était ravi de 
l'accueil qui lui était fait et du beau soleil 
de Cannes. En même temps que M. Lloyd 
George, sont descendus du wagon. Mrs 
Stem. belle-scBur de 6ir Albert Ste—; Miss 
Stevens et le capitaine Frédéric Ouest. 

« L'OBSERVATEUR • AMERICAIN 
Paris, 29 décembre. — On mande de 

Washington, de source anglaise, que le dé
partement d'Etat a, sur l'invitation adres
sée par M. Briand, désigné M. Harvev, am
bassadeur des Etats-Unis, à Londres, pour 
représenter le gouvernement américain à la 
Conférence de Cannes. Sa position sera 
oelle d'un « observateur ». son mandat ne 
lui confère pas le droit d'intcAenir dans 
les négociations, ou de lier les .Etats-Unis 
à aucun projet. 

— < 
LE CONGRÈS COMMUNISTE 

DE MARSEILLE 
LES SYNDICATS 

ET LE PARTI EXTREMISTE 
Marseille. 28 décembre. — Sous la prési

dence de M. Ferdinand Faure f Loire), le Con
grès <lu parti communiste a tenu mardi, de 
9 h. 35 à minuit 15, une séance entièrement 
consacrée à l'audition des orateurs ayant à 
donner leur avis sur la thèse du Comité-
directeur, concernant lea rapport» des syndi
cats avec le parti communiste. 

Le débat peut se résumer ainsi : le Congrfs 
n b ciioislr entre tn>ls thèses: celle du Comlté-
<ilr«eteur (pénétration du commnnisme dane 
les syndicats), celle que développèrent 
Mayonx et Lafotid (l'indépsndance des syn
dicats) et la thèse Loriot (subordination dee 
syndicats nu parti, telle que l'a exposée la 
iil* Internationale au Congrès de Moscou en 
juillet, 1921). 

En raison de l'heure tardive, le vote a été 
remis 4 une séance ultérieur*. 

LA QUESTION AGRAIRE 
Mar-»ll"e. 28 décembre. — La séance du 

Contrrès communiste est ouverte 4 0 h. 30, 
sans la présidence de M. Jules Blant (Drome). 
On aborde immédiatement la discussion de 
la question agraire. 

T'est M. Jean Renaud, dépoté de Lot-et-
Garonne, qui développe te thèse du Comité-
i_: recteur. 

l.a doctrine agralro peut se condenser 
ainsi: 

La révolution confisquera le* terres aon cul
tivée», le* déniaise» possède» par ceux qui ne 
trav&U'ent pas eux-mêmes; elle les répsrtira entre 
les paysans «t les ouvrier» aeTieerte» qui en au
ront la Jouissance perpétaélle et rratnlte- La »i-
tr-tt-ou du permît axé devenu incapable de tra-
valflec et uni ïooe «a terre à de-< fermier» on des 
•SétesajrSi a tfté envisagée «uesi. 

>f Jean Benamd ayant exposé ce pro-
ÇTs-mmé, r» préotcupe de la propagande 
parmi !«• psysanssrt recommande tout apecte-
lemen» la création de aTeunes communistes 
paysans. ^ 

POUR LES FAMILLES NOMBREUSES 
Encore cent mille francs de prix 

Le bel exemple du regretté Etienne 
Lan.v. créant deux prix de 10.000 fr. chacun 
pour les familles lea plus nombreuses et les 
plus laborieuses, aura été singulièrement 
contagieux. Apres les 90 prix annuels de 
?5.000 fr. de te- fondation Coguacq-Jay et 
quelques fondations plus modestes, 1 Aca
démie française reçoit de nouveau une 
presse donation de 103.000 franc* de rente, 
destinée à fonder dix orix de 10.000 francs 
chacun pour les familles nombreuses. 

Ces nouveaux prix, que l'Académie est 
autorisée à accepter par on récent décret 
du Président de la République, permet
tront d'attribuer des récompenses plus 
nombreuses dans les départements, comme 
ceux du Nord, de Bretagne et d Alsace-
Lorraine, où la natfdité reste satisfaisante. 

Ces prix porteront le nom de leur dona
trice. Mine Spieers, née Fontaine. 

Il faut ajouter que la donatrice a çon-
lerré l'usufruit de cette» fortune. L attribu
tion des nouveaux prix • * donc remue à 
une époque ukérieura. 

Uiriru, rétabli, classe son dossier 
Paris, 88 décembre. — M* de Navières 

du Treuil s'est rendu à la prison de Ver-
—;!!—• où il a trouvé Landru dans un état 
de santé de plus en plus satisfaisant. Le 
tfl*y»"Mr^ continue à réviser e t à annoter 
lea pièces du volumineux dossier qu u avait 

iisilisai pour les débats de U Ooxrr d'aa-

II <*t c»l—e et. te-it cr. continuait À sffir-
ms- qu'il i;'n pr.\r\i is*esiirj* le» I«B~BBT» 
disparut*, dcc.teje, ou il reste iiidiffcierit au 
•art m i k_ sera, réservé, Vsm <••»>! » 0 , t 

L'affaire de la Banque 

industiiehj^de CJUH*.,À I A CHAMBRE D'EGYPTE 
LE PROJET DU GOUVERNEMENT 

POUR LE RENFLOUEMENT de la BANQUE 
Paris, 28 décembre. — Voici le texte du 

ON INTERPELLE LES ÉVÉNEMENTS 
sur les accidents de chemins de fer 

Ho*.**-, de, nie». .Bemand. VAngleterre y trouverait 
SÉANCE pu MATIN un prétexte 

» o " t u ^ ^ ^ . i ; butane» t . T l ? P°UT une onnexion définitive 
Arago, devait use qtinzaina de «sûtes. Le Caire. 88 décembre. — L'état poL„ 
LES ACCIDENTS DE CHEMINS DE FER q u o d e ''Egypte est loin d'être (satisfaisant, 

La Chambre discute le» interpalhuion» en, le» f'°"i If" • d e m o n t ™ n t les émeutes de ces 
accident» de chen.in» d» fer. ,~""™JB ™" ** tours derniers, provoquées en partie, par 

Apre» que MM. Qlrad et Aubrlet eurent déve- J*8. m e s n r c 8 de répression au gouvernement 
loppé leur interpellation sur le» catastrophe» britannique contre Zagloul pacha et les na-
des Echet» et de» Batixaolles. M. La Trocaaer tionalistes. 
a «nninèré le» prrscript on» qu'il a envoyée» aux I Selon certaines informations, l'Angle-
l̂ >rr.pu—îea pour prévenir les accidenta parmi terre a voulu la rupture qui se produit 
lesquelles : Bepétilion des signaux »ur l u ma- i actuellement. 
c h T * _ » H r a ^ ' o S ' u " 1 : taJZ?M dA " S : ° n *nn<>«»«« de bonne source, que de pro-
O ^ J ï , ^ ^ & m £ T & i ï £ ' £ * 1 f o n d f s niodifications vont, être l^éà^c 
tr que sur les trains de voyageurs. ment apportées à 1 administration du pro-

M. Oro* a alors demandé au ministre d» don- t ^ c t o r * t : Eord Alenby serait Investi de 
ner aux Compacnies de» ordres impératifs. pouvoirs dtctatorlnax et toutes les libertés 

Enfui l'ordre dn jour de confiance Fribourg . «ccordée» jusqu'ici seraient suspendues. Ce 
fut voté k main» levées. Séance levée à 12 heu- i ne serait plus nn protectorat que de nom, 
" " — - »._ . . J et la réalité équivaudrait à nne annexion 

SLANUE DE LAPBES-MTDI | pare et simple. On lui accorderait l'éti-
rfl*" 9^ décembre. — L» séance -est ouverte quette de « provisoire » pour calmer les ap-

vant ueï ""dén"tÇ
,r* ï idence d e M- A r»«°. ««- préhensions des puissances, mais on sait à 

M. AN©Rt BERTHELOT 
frère re V . Ph'Mpae Berthelst 

adnk'.stratsor ris la Banque Industrielle de China 
proict de In' dépo*^ par le gourr-rnemeni sur 
le hnr»-»!™ d» In OssStsore 

T/artlcle unique <?n "s: ainsi conçu : 
Ij» gouverueT>i»ut L'ar'-^is e*t a'itor;s6 i af

fecter. d's<v-ord avec le coevernement chipais, lea 
aonn^fr dnes a la France en exécution rh' pro. 
toco'e rtn 7 septembre lftOl. et qni restaient ft 
courir à 1» date du 31 décembre 1Ô17. A la con-
r'qsîon d'une opération de credH avant pour ob
jet la sauverarde de»* mtéi-ets matériel» et mo
raux de la France en Extrême-Orient. 

LE SÉNAT VOTE 
S I X B U D G E T S : 

Instruction publique, Beaux-Arts, Com
merça, Liquidation des stocks, Colonies, 

Asricnksre 

SÉAKCK DU 3UTTS 
P»r1*. 2S dseambra. — La $éanca «st ouverte 

à 0 heure» 40, sous la présidence de M. L*oa 
Bourgeois. 

LE BUDGET 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
Au conr» du débat. M. Léon Borare a déclaré 

que les instituteurs intérimaires seront placé* 
au fur et à mesur» des poste» dispon blés et qu'à 
partir de 1023, les épreuves du C.A.P. pour le» 
stagiaires seront simplifiées par la suppression 
de la partie écrite de l'examen. 

En ce qui concerne lés intérimaires de guerre 
dans les départements, oti il» ne sont pas encore 
placés, un poste pourra leur être donné dès que 
sera voté un projet de loi autorisant 1.000 mise» 
à la retraite. 

En ce qui ouccerne l'avancement des Institu
teurs des deux premières classes, la durée du 
Etage exigée est de sept ans. 

lie plus, depuis l'augmentation des traite
ments du personnel enseignant, le Parlement a 
voulu réduire l'avancement à l'ancienneté au 
profit de l'avancement au choix. 

Apre» ces déclarations, le Sénat est passé k 
la discussion des chapitres et a adopté 1* budget 
ordinaire de l'instruction publique. 

On entame ie budget extraordinaire. 
Séance' levée i 12 heure» 80. 
Pari». 28 décembre. — I/a séance e«t ouverte 

s 15 b. 10, sou» te présidence da IL Bienvenu-
Martin. 

On termine >!* budget extraordinaire da ITat-
traction publique. 

LE BUDGET DES BEAUX ARTS 
Les ^«pitres 9 S 30 sont adapté». 
On termine le budget des Beaux-Arts. On 

passe a l'enseignement technique qui est voté; 
celai de l'Ecole centrale est adopté sans die-
fuasioa. 

LE BUDGET DU COMMERCE 
M. se Maari» demande des éclaircissement» 

sur ia situation de nos rapports arec l'Espagne-
— Cette question, répond le mteistre. M. Dior, 

n'a jamais été portée par nous sur lo terrain de 
!'ainour-prooret (Très bien.) 

V s'agit uniquement d'une qnestion d'intérêt*. 
Z<*ous souhaituna pouvoir conclure avec l'Espagne 
nu arrangement qui donne satisfaction aux deux 
parties. 

Le budget du Commerça est terminé. 
LA LIQUIDATION DES STOCKS 
— On voue demande des crédits pour liquider 

des marchés en cours, dh le rapporteur, M Serre, 
mais il «et bien entendu qu'à partir de 192L 
chaque ministre eoaservers à son budget les li
quidations qui lui incombent. 

M. Palsant, après avoir donné de 'long» détail» 
sur le» opération» de liquidation, annonce la pro
chaine disparition de ces service». Tous le» cha
pitres de» stock» sont voté». 

Le budget de» Colonie» est rapidement adopte 
On paase à l'Agriculture. 
M- Q Meunier demande qu'on relève les taux 

de blutage t 72 ou 73 0/0 pour éviter l'obligation 
d'acheter l'année prochaine du blé étranger. On 
passe aux articles qui sont adoptés après nne-
courte discussion. 

L'assemblée aborde le budget des Travaux pu-
Mtea, La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi à 9 h. 30 dn matin. La séance est levée a 
19 h. M. 

LES OBSÈQUES SOLENNELLES 
DU CARDINAL DE CABRIÈRES 

A MONTPELLIER 
Montpellier, 28 décembre. — Ce matin, t 

9 h. 80, ont en Heu. sa milieu d'une nom
breuse sronenee, les obsèques solennelles du 
cardinal de Cabrtéres. 

T assistaient le cardinal de Lyon, les arche
vêque» d'AIx. Albl. Sens. Bourges. Toulouse, 
Avignon, et un grand nombre d'évêoaes. 

A l'Issue de te cérémonie l'absoute a été 
ttonnae par l'arenevéqne de Lyon. 

l*> R.P. Janvier a prononcé ensuite l'allo
cation, puis le cortège .s'est formé st a par-

une parts» de te vlHe. Sur son passage 
mbreirx magasins étalent fermés et las 
ux étalent mis en berne. 

la volonté du défunt, le cercueil a 
ersn»portê psr un corbillard de deuxl*ro" 

sut quelques députes. 

PROJETS DIVERS ADOPTES 
lia Chambre «dopte sans débat 1« le projet de 

loi tendent à modifier l'article 14 de la loi du 
Ib iécembre 1915 «ur >• sociétés coopératives 
ouvrières de production et de crédit- au travail; 

2' Le projet de loi adopté par la Chambre dos 
députés adopté avec modification» par le Sénat, 

*"' aux cessions de» droit» t indemnités pour 
ses de «verre et aux condition» de rem-

de ce» indemnités. 
La Chambre adopte par 488 voix contre 0. le 

projet de loi tendant à autoriser la réception de» 
droits, produit» et revenu» applicables au budget 
spécisl de l'Algérie, après avoir adopté à mains 
levées la proposition de lot de M. Louis Marin 
tendant à ''.'organisation efficace du contrôle de* 
dépeoses engagées. 

I«a Chambre adopte encore pluaieur» autre» 
projets de loi. 

LA LIQUIDATION DES BIENS 
ALLEMANDS 

L'ordre du Jour appelle la suite de la discus
sion des interpellation» de M. Jaeger sur le» 
scandales de la liquidation des biens allemand*, 
en Alsace, et de M. Lesache sur les mesure» que 
le Gouvernement compte prendre pour sauve
garder !es intérêts de l'Etat et de l'Agriculture 
française dan» la gestion de» mines de potasse 
séquestrées. 

M. UHRY 
M. UHry, député de Seine-et-Olse, développe 

une motion tendant à l'ajournement du projet sur 
l'amodiation des mines de potasse d'Alsace et à 
la nomination d'une Commission d'enquête. 
M. TJhry déclare qu'il n admet pas qae M. Bal-
mer, bâtonnier au barreau da Cotaar. ait pu être 
nommé séquestra de bien» importants —uns les 
mine» de potasse d'Alsace. 

M. Uhry entreprend ensuite 4e pioeif» de 
M. Koch qui a revendiqué une grande parti» des 
mines. J'arriverai, dlt-ii, à des scandales plus 
gravs*. (Mou—unent») 

M. LU—A — N—» —nandous sa» Onssil ist" 
d'enquête. 

La séance est suspendue. 
REPRISE DE LA SEANCE 

La séance est reprise à 17 b. 50. 
M. Uhry continue son discours. B expos* lon

guement une entente entre quatre groupes finan
ciers importants qui voulaient accaparer le» mi
ne» de potasse d'Alsace. U termine an disant: 
c L'abbé Wetterlé a fait entendre la voix de 
l'Alsace; entendez-la, je voua en supplie, chasses 
ces oiseaux de proie. » 

M. Lacotta, député de l'Aube, reprend te pro-
eès de la gestion des sociétés commerciales-

La suite de ta discussion est renvoyée à jeudi 
après-midi. La séance est levée à 19 b. 15. Séance 
jeudi matin (suite du projet sur lea chambres 
d'agriculture). 

LA QÙËSTIOrToES LOYERS 
Le sursis d'expulsion 

Paris. 88 décembre. — La Commission 
de législation civile et criminelle du Sénat 
a examiné la proposition de loi votée sa
medi par la Chambre tendant à surseoir 
aux expulsions de locataires jusqu'au 1* 
avril 1922. 

Elle s'est ralliée an principe adopté car 
la Chambre pour les communes au-dessus 
de 50.000 habitants avec diverses modifica
tions et notamment à la condition que le 
sursis ne pourra être accordé que moyen
nant une augmentation du loyer, arbitrée, 
a défaut d'aooord amiable, par le juge de 
paix ou le juge des référés, suivant l'impor
tance du loyer. 

M. Morand, rapporteur, a été autorisé k 
déposer son rapport. 

Le projet sera discuté en séance publique 
avant la fin du mois. 

La Commission a commencé I'exa—«n de 
la proposition de loi portant régime défini
tif Jes loyers et la poursuivra dès le début 
de la session de janvier. 

VACCOKD 1TALO-RUSSE 
LE TEXTE 

DES PRINCIPALES DISPOSITIONS , 
Rome, 28 décembre- — TTn Journal com

muniste publie te texte de l'accord ltalo-russe-
Ce document comprend treize articles, dont 
voici les dispositions principales : 

Les deux gouvernement» s'engagent à s'abs
tenir da tout acte hostile et da tonte propagande 
directe os indirecte en dehors de leurs frontières 
respectives, contre le» institutions du royaume 
d'Italie et de la République des Soviets. Le gou
vernement russe s'engage à accorder Immédia
tement leur rapatriement à ton» le» Italiens, y 
compris les citoyens des provinces libérées qui se 
trouvent encore en Russie. Les deux gouverne
ment» s'engagent à ne maintenir aucune forme 
ne blocus contre leur pays respectif et à faire 
disparaître les obstacles qui ont empêché jus
qu'ici la reprise du commerce entra les deux 
pays. 

Les navires Italiens et russes jouiront dsns les 
ports des deux pays, des mêmes droit» et avan
tage» accordés ordinairement aux marines mar
chandée étrangère». Chaque partie nommera de» 
délégations de «es propre» ressortissants pour 
l'exécution d» l'accord, l'autre partie «'engageant 
à permettre à ces délégations de séjourner »ur 
son Territoire et k y commercer. Les délégués 
qui seront admis à pénétrer dans les territoire» 
des deux pays, seront à l'abri de toute mesure 
d* coercition civile on militaire. 

LES RECLAMATIONS RECIPROQUES 
Rome, 28 décembre. — Après la signature 

de l'accord Italo-russe, M- ~'oronskl et le 
marquis Délia Torretta ont signé une décla
ration pour te reconnaissance des réclama
tion» mutuelles des deux paya. En voici te 

ahuiuatlon a eu lieu ce Sou, à 4 a., daua 
rpte de te cathédrale. «^ 

San» pi aJuser des caractère» généraux du 
traité définira, la gouveruant ruase dea So
viet» déclare reconnaître en prteeipa ses respon
sabilités touchant le paiement de ce—pensetten» 
aux personnes privée» qui auront fourni dea mar-
chaadi»»» on rendu ^e* «erviers à la Russie pour 
|nm»l< ils rt'soron; ps* *<é r>své« Les /"étetls 
d'^xéc:i'ioe •!? '-•' *af»;-eetet -'-r••-• '"'mhiis par 
le traité. Le «ouvoruemeatJtaUen fait une dé
claration analoctt-

quoi le provisoire britannique aboutit, 
quand il s'installe quelque part 

Une manifestation à Berlin 
Beriin, 28 décembre. — Les membre- de 

la colonie égyptienne ont manifesté hier 
après-midi dev.int l'ambassade d'Arirle-
terre. Ils ont défilé dans une trentaine de 
fiacres devant.l'ambassade en criant: • A 
bas l'Angleterre ! L'E<rypte doit être libre*. 
Ils portaient le drapeau national turc et 
ont distribué des tracts portant cette ins
cription : « Egyptiens debout pour la déli
vrance du joug anglais ». 

Il n'y a pas eu d'incidents. 

U C.G.T. contre les extrémistes 
LA SCISSION S'ACCOMPLIT 

Paris. 28 décembre. — La C. O. T publie 
nne déclaration qni est une réponse aux a v i 
sions prises par le dernier congrus minori
taire des extrémistes rue de la Grange-sux-
Be'Jes. Comme on pouvait le prévoir, elle 
refuse d'en tenir compte et elle considère que 
la seule tenue de ce congrès «institue en fait 
la sclasion. Dorénavant, le cas écbôant, elle 
distribuera directement les cartes ^t timbres 
confédéraux aux syndicats et aux minorités 
syndicales respectueux de la discipline et des 
règlements confédéraux. C'est dire rfuVlie 
reconnaîtra comme rOgulièree et comme adhé
rentes les organisations dt'jô existantes ou 
nouvellement coust tuées qui obandonneraient 
les fédérations et les unions départementales 
ralliées à te tendance «rxtrAmlste. 

Habiles à înanceuTrT, ies d—x fractions 
E.-ndi—listes en conflit ne veulent prendre, ni 
l'une ni l'autre, les responsabilités de la rup
ture définitive et cela pour n« pas être sceu-
eéès d'avoir provoqué te division des forces 
ouvrières. En fait, la scission est réalisée. 
Elle ne sera officielle pourtant que le Jour ou 
les extrémistes auront, comme ils l'ont an
noncé, constitué leur C. O. T. révolutionnaire-

LES DOMMAGES DE GUERRE 
LES INTERETS SUR LA PERTE SUBIE 

ET LES COOPERATIVES 
Paris, 28 décembre. — M. de Lubersac 

rient d'adresser la lettre suivante anx pré
sidents de coopératives de reconstruction : 

Monsieur le Président. 
Certain» présidents de Société Coopératives de 

reconstruction nous ont demandé de leur faire 
connaître »i le» intérêts dûs 11 leurs adhérents 
pour là perte subie devaient revenir à la So
ciété ou aux sociétaires. 

Nous avons l'honneur de vnu» rappeler que la 
circulaire ministérielle n* 1111 a réglé la ques
tion des intérêts dûs aux sinistré» sur la perte 
subie. 

Au reçu, par le sinistré, de aes certificats de 
créance, la Coopérative doit, d'accord avec celui-
ci. faire connaître à la Préfecture le montant 
exact des indemnités dont il a confié la gestion 
à la Société. D'accord toujours avec le sinistré, 
nn» ventilation est opérée entre les différents cer
tificat» d» créance, ventilation qui porte en par
ticulier sur le» intérêts dû» pour la perte subie. 

Si ces intérêts font partie des sommes pour 
lesquelles il a été donné un mandat de gestion. 
Ils sont évidemment payés à la Coopérative; 
dans le eu» contraire, ils sont versé» directement 
au sinistré. Si le mandat de gestion porte «ur !a 
totalité du certificat de créance pour dommages 
immobiliers, le» intérêt» «ont également payé» à 
la Société. 

Veuilles agréer, etc . . 

UNE GRAVE MBSCRE DE LA 8UISSB 

Plus de droit d'asile aux déserteurs 
et aux réfractaires 

De nombreux Beiges et Français vont oevofr 
se réfugier dans an autre pays 

TJn Journal belge annonce que la Suisse a 
pris, an sujet des déserteurs et des réfrac
tai—s étrangers, un arrêté qui commence à 
produire ses effets. Les déser-e.— et réfrac
tai—s ne sont plus considérés comme pouvant 
bénéficier du droit d'asile. Da sont invités a 
quitter le pays. 

Cependant, au département fédéral de Jus
tice et de police, on déclare vouloir agir avec 
te plus large tolérance. Les déserteurs PC se
ront pas livrés t U police de leor pays d'ori
gine. Ils peuvent être tolères en Suisse si leur 
casier Judiciaire est vierge de toute condam
nation de droit commun ou si ces condamna
tions n'ont pas nn caractère revêtant une 
certaine gravité. An c:is de renvoi d'un can
ton, l'Intéressé peut recourir à l'autorité fédé
rale qui décide si, oui ou non, Il y s lieu de 
continuer a le tolérer sur le territoire. 

B est à remarquer que de nombreux Belges 
et Français — sujet» peu Intéressants — 
sont réfugiés en Suisse depuis la guerre. 
Comme la plupart d'entre eux ont un casier 
judiciaire copieusement garni. Ils vont devoir 
chercher un autre refuge. 

PETITES NOUVELLES 
vvs, on annonce d» Berlin qu'un» première r*-

dmetlen du personnel de» chemins de ter va avoir 
lieu prochainement, ponant sur ss.sw fonction 

« M Un ancien lus» de paix de Falals» riant 
d'str» arrêté, k Caen. pour détournement de titre* 
opérés en 191S. lors de l'apposition de scellé» cbei 
un commerçant de Falaise, décédé. 

v w Suivant le • Vorwaert» >, le mtaljtre d'Em
pire 4a la Justice, sur la déttr du président tbert. 
a gracié as» condamne» polltlqnei S l'occasion de» 
(«te* de Noël Ce» ooadasaaallons avalent été pro-
nooeV» pour participation à l'uuurrecUon daman 
dernier. 

v w Le tribunal ce» fetUeamet d'Aaxe—• s con
damne à toto tranc» d'aaaende. à tlnsertl— st à 
rafncbage du )ua«—uni. de» bouche— de Saint-
Florentin, qui vendaient Mur viande à da» prix 
•nipêrt—rs i ceux Indiqué» par U ct—aUire pré-
•ssassate. 

\ \ v A—et »vc'T et* ir'rnlt; persant p'.mjeur» 
orjoics. pir rMî m d'hy^éne. le J"t de* conteltl* 
«ur la rôle publique sera autorls*. cette anaée. 
aeadani les fête* de te sn-car«m«. à Paru 

Lee AKNONCtt 
et tes ABOK 

•ont reçue 
71, Orande-Rue, 
33. rue Carnot, Ti 

Lettre de Bruxelles 
LA PRIORITE BELGE. — UNE 

DE LA FRANCE. - I-E JEU DE 
GLETERRE. - L'OPINION 
QUE. — LA TACTIQUE DE M. 
PAR. - UNE IDEE. 

(D'un corrttpmdant pmTtù*titr) 

Bruxelles, 88 décembre 
La note officieuse du Gouverne-—. 

français bur la question de la priorité bai»—| 
a été fort bien reçue par l'opinion publique, 
i^lle sait, aujourd'hui, que oe n'est pas La 
France, ma— l'Angieterre, qui veut obtenir 
do nouveaux sacrifices, en lb2S, en faveur 
de l'Allrnia—le. Et cette précision, néces
saire pour établir les resnonsabilités. mat 
à 1 aise la Belgique pour sa conduite da 
demain. 

D'ailleurs, c'est toujours avec Joie qu'elle 
accueille une prouve de la sympathie de la 
France, et de savoir, une fois oscore, que 
rel.e-oi ne veut pas la léser, lui donna 
chaud au cœur. Ces choses-là peuvent s'ex
pliquer, sans doute ; mais on les sent, et 
cela suffit. Reste ensuite l'Angleterre. 
Qu'est-oo qu'elle veut et qu'est-ce qu'elle 
nous veut î Elle a déià eu un morceau du 
Congo que nos troupes avaient conquis s u 
l'Allemagne. Elle a eu une partie impor
tante du premier versement allemand, sous 
prétexte que le paiement de ses frais d'oo-
cuoaf.on en '-henanie devait pae^e' • 
le réclament de nos sinistrés ou de nos in
valides ou de nos combattant». 

Aujourd'hui, si l'on démêle bien la pensé» 
brumeu-e de Londres, c'est au profit de 
l'Allemagne qu'il faut nous sacrifier, afin 
que l'Angleterre puisse faire d» bonnes 
affaires avec Berlin. Cela, aucun Belge ne 
l'admettra- Il D'y a pas une voix, pas un 
journal, pour insinuer ou conseiller le con
traire. 

M. Theunis, qui disait que notre droit à 
la réparation des forfaits de l'Allemagne 
était sacré, est certain d'avoir avec lui la 
majorité., 1 énorme majorité de la Belgique, 
et M. Jaspar, en défendant, nettement, 
clairement, ce droit, même contre l'Angle
terre, agira dans le sens de l'opinion publi
que. On sait bien que notre Mini tre dea 
Affaires étrangères aime à louvoyer, à 
flirter, tantôt avec Paris, tantôt avec Lon
dres, guidé, dans ces exercices d'équilibre, 
par le louable souci de ne mécontenter per
sonne, et d'être également ami de la France 
et de l'Angleterre. 

Un de ses plus beaux rêves, c'est, non 

Cas de faire une alliance à deux avec la 
ranco, mais une alliance à trois, avec la 

France et l'Angleterre. C'est très beau, 
très généreux. E t-ce pratique 1 Je n'ignore 
pas que beaucoup de Belges ont te hantise 
de l'impérialisme fiançais. Mais, même 
parmi eux, on trouve des gens qui doivent 
reconnaître que l'Anglais eat envahissant, 
et le Boche fourbe, orgueilleux et vindica
tif. Que la France fasse son profit de cotte 
constatation, et ne heurte pas et ne heurte 
plus la Beiariaue-, quand il n'y a paa-d'onpo 
sition formelle entre les intérêts des du—> 
pays. A ce jeu-là, tout le monde y gagner:», 
même l'Angleterre. En tous cas, en ce au» 
concerne la priorité belge, comme l'Angle
terre sait mieux que quiconque k quel 
créancier la Belgique verse ce que cette 
priorité lui donne, u suffirait à ce créancier 
d'effacer sa créance pour que la Belgique, 
pensons-nous, efface son droit de priorité. 
C'est une idée dont on parle. m 

w S.. 

LE STATUT FISCAL 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 
Les agents des Contributions directes appor. 

feront toute te modération possible dans 
l'établissement des impôts. 
Ls Fédération Industrielle et courraerctele 

d c Boubalx-Tourcoing n demandé à M. Pierre 
Bayait, avocat, un commentaire de la clrea 
lairc que l'administration des contributions 
directes vient d'adresser à ses agents, pour 
l'application de la loi dn 16 Juillet 1921, ayant 
Institué nn régime transitoire pour la per
ception des impôts dans les régions libérées. 

La Fédération est heureuse de constater 
que, suivant la promesse qu'elle avait re-
cueillie au cours de diverses démarches faites 
supnH ie l'administration centrale, t Parte, 
ladite circulaire est empreinte d'une réelle 
bienveillance, et qu'elle ?e termine par te 
phrase suivante, signée de M. Baudouin-
Busnet, directeur général des contributions 
directes : « Le Parlement ayant manifesté le 
désir de voir l'administration appliquer la loi 
du 16 juillet 1921 avec la plus grande larges— 
d'esprit. Je recommande d'une façon spécial» 
aux agents d'apporter toute te modération 
possible dans l'établissement des impôts dans 
les régions libérées. » 

C'est ainsi que l'avantage de te déclaration. 
globale des revenus «t bénéfices réélis»» en 
1919 et 1920, est étendu à l'impôt sur tes 
traitements et saisi—s c les bases de» eott-
eation» étant obtenues en divisant en deux 
parte égales le reverra total des années 1919 
et 1920, en tenant compte des déduction! 
susceptibles d'Ctre opérées au titre de cha
cune des snnées envisagées. 

En ce qui concerne l'impôt cédatetre — 
les bénéfices commerciaux et industriels, l'Im
pôt général sur Le revenu, etc., les dispositions 
spéciales interprètent aussi favorablement 
« l'esprit » de la loi. n en est enfin, de même 
pour le chapitre de cette circulaire qui rèrte 
la situation particulière des réfugiés. 

La « Fédération Industrielle et commer
ciale de Roubaix-Tourcoing », rendant hom
mage à lu bienveillance de l'administration 
centrale, estime qu'en usant ainsi de tote-
rence pendant cette période transitoire est 
apprendra aux sinistrés de te guerre à dev»-
nir de bons contribuables... 

L'EMPLOI DE U MAIN-D'ŒUVRE 
ÉTRANGÈRE 

Une iwotestattea des isidttstrtels_ 
de Rosjhal x*Tonrcoins; 

La Fédération Industrielle et commercial» 
de Roubaix-Tourcoing vient d'adresser an sat-
niatre du Travail, une protestation t propos 
de l'opposition qu» l'Office munlcipa'. de pla
cement de Roubaix met à l'Immigration des 
oavrters do nationalité b»ge. 

Ls directeur de cet Office, M. Robert, te** 
pecteur départemental du Travail, à ce pro
pos, répond que, depuis les dernières grèves), 
surtout, les ouvriers belges abondent dans lea 
Industries textile», os qui mécontente tes ou
vriers franoate. Tout récemment, un gronp» 
dr chômeurs d'Hailoin a tek valoir qu'avaasV 
d'a<«efaec dans te* usines frau» 
vriers f irnliacrs, ou uecrail douucr ùu tratsjjH 
aux travailleurs franoate. 
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